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accompagnement durable sur des questions transversales tels que la sécurisation des budgets de fonctionnement, 

essentielles à la pérennisation et à l’efficacité de l’action.  

Par ailleurs, la formulation de l’action migration/réintégration se base sur la longue expérience de travail de la 

Délégation de l’UE avec les autorités guinéennes et les différentes parties prenantes, notamment à travers le projet 

INTEGRA, mais également, d’autres projets financés par l’UE tels que l’Appui à la Lutte contre la Traite des 

Personnes (ALTP) ou par ses États membres (exemple du projet CRPM financé par l’AFD). Les enseignements tirés 

de ces projets soulignent la nécessité d'établir une analyse permettant de repérer et d'anticiper les tensions entre les 

objectifs liés à la migration, au retour, au genre et à l'auto-emploi. 

Durant les phases de conception et de lancement, les décisions concernant les approches, les secteurs, les métiers et 

les formations doivent découler d'une définition précise du groupe cible. Elles devraient également s'appuyer sur une 

analyse approfondie et des connaissances solides concernant les groupes visés, leurs intérêts économiques, leurs 

motivations, et inclure une perspective de genre, cependant un focus sera fait sur les secteurs vert et bleu et la gestion 

des ressources naturelles. Cette analyse devra être adaptée aux contextes spécifiques des sites d'intervention, étant 

donné que les profils de migration et de retour peuvent varier d'un endroit à un autre. Il est également essentiel de 

prendre en compte les divers intérêts et besoins des différents groupes cibles, car les hommes migrants de retour 

peuvent avoir des priorités différentes de celles des femmes ou des victimes de la traite. Une leçon importante à retenir 

pour les projets futurs est de dépasser le ciblage strict des personnes migrantes de retour ayant bénéficié de l'assistance 

des programmes de retour volontaire ou humanitaire assisté. Cette approche plus inclusive a permis de mieux répondre 

aux réalités contextuelles et d'opérationnaliser plus efficacement les objectifs en atteignant un éventail plus large de 

personnes migrantes de retour. L'expérience des projets mentionnés révèle également que la flexibilité des mesures 

dans les projets liés à la migration peut offrir une adaptation autonome à la dynamique du terrain, tout en restant en 

harmonie avec les objectifs généraux de l’UE en matière de migration. 

En ce qui concerne l'orientation et le référencement, le projet INTEGRA a trouvé des solutions en établissant des 

mécanismes de coordination supplémentaires avec d'autres partenaires. Des partenariats formels et informels ont été 

établis avec des organisations telles que la Croix-Rouge et des ONG, permettant ainsi de mieux cibler et mobiliser les 

personnes migrantes de retour. L’implication de la société civile a, par ailleurs, permis d’établir une relation de 

confiance avec les personnes migrantes en utilisant des outils de mobilisation existants pour éviter la stigmatisation et 

mettre en avant les réussites individuelles. 

Une autre leçon claire tirée du projet INTEGRA est qu'il est important de diversifier le choix des professions proposées 

pour s'assurer de l'intérêt de tous les apprenants, hommes et femmes, dès le début, en particulier lorsqu'un objectif 

d'égalité entre les sexes est inclus pour les bénéficiaires. Cela peut impliquer d'étudier quelles professions peuvent être 

prometteuses pour les hommes et pour les femmes, de travailler en parallèle sur les représentations et contre-exemples 

positifs dans les différents métiers considérés comme sexo-spécifiques, et de disposer de données spécifiques au genre. 

Un autre angle mort était le point de vue des femmes sur le crédit et la gestion financière, sur lequel aucune donnée 

n'a été collectée et qui serait un élément important à inclure dans les projets futurs. 

En matière de gouvernance multi-niveaux, l'expérience d'INTEGRA confirmée par les projets ALTP et CRPM 

souligne l'importance de l'implication et de la communication avec les acteurs locaux et nationaux. Cette implication 

nécessite des ressources internes adéquates et une coordination efficace, y compris avec des structures 

gouvernementales moins évidentes mais pertinentes. L'établissement de partenariats avec des parties prenantes 

étatiques dès le départ, en désignant des points focaux et en en promouvant une approche de co-construction et de co-

responsabilité dans la mise en œuvre et le pilotage des actions, renforce l'engagement et, de fait, l’appropriation des 

réalisations clés du programme. Cela favorise ainsi leur pérennisation au-delà de l’Action. Il est également vital de 

considérer la capacité opérationnelle des structures étatiques aux niveaux central et local dès le départ pour une mise 

en œuvre réussie et de déployer des actions pour renforcer l’écosystème si nécessaire. 

En outre, la multiplicité des acteurs intervenant dans le secteur de la migration et notamment de la réintégration, met 

en évidence la nécessité d’un dialogue pluri-acteurs et multi-niveaux pour assurer une meilleure coordination des 

actions et un maillage optimisé des interventions. Dans le cadre du projet CRPM, les espaces de dialogue pluri-acteurs, 

dans leur dimension tant régionale que nationale, ont permis de faire émerger des dynamiques de co-construction entre 

familles d’acteurs (institutions, société civile, recherche) et de renforcement des capacités entre pairs, porteurs 

d’actions et d’innovation. Tout en respectant les prérogatives de chaque acteur, il est donc important de continuer à 

accompagner le décloisonnement entre les acteurs et d’agir à toutes les échelles.  


